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BEPC 2023

Plus de 100 000 candidats 
passent les épreuves écrites

Des candidats au BEPC

121 940 candidats dont 63 
425 filles passent à par-
tir d’aujourd’hui jusqu’au 7 
juillet les épreuves écrites 
du Brevet d’études du pre-
mier cycle (BEPC) sur toute 
l’étendue du territoire natio-
nal ainsi que dans les centres 
de Pékin (Chine), de Luan-
da et Cabinda en Angola. Le 
ministre de l’Enseignement 
préscolaire, primaire, secon-
daire et de l’Alphabétisation, 
Jean Luc Mouthou, a mis en 
garde les fraudeurs. « Les 
coupables de fraude vont 
écoper de trois ans d’exclu-
sion », a-t-il averti.                          
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HAUSSE DU PRIX DU CARBURANT

Le gouvernement et les partenaires 
sociaux en discussion
Les représentants de l’Union pa-
tronale interprofessionnelle du 
Congo et de l’Union nationale 
des opérateurs économiques du 
Congo se sont entretenus, hier 
à Brazzaville, avec le Premier 
ministre, Anatole Collinet Ma-
kosso, sur la hausse des prix du 
carburant, notamment de l’es-
sence dont le coût du litre passe 
à partir du 15 juillet de 625F CFA 
à 775FCFA. Cette mesure résul-
tant du retrait des subventions 
de l’Etat dans les produits pétro-
liers finis fait partie des recom-

mandations du Fonds monétaire 
international, dans le cadre du 

programme de coopération éco-
nomique avec le Congo.    Page 3

Les deux parties pendant la scéance de travail 

FINANCES

Une mission du FMI attendue au Congo
Une mission du Fonds monétaire international (FMI) est attendue le 17 juillet prochain, à Brazzaville, où elle 
aura des discussions avec les autorités congolaises dans le cadre de la revue du programme de facilité élargie 
de crédit. Les deux parties vont échanger, entre autres, sur les réformes entreprises par le gouvernement 
en vue de rétablir les équilibres macroéconomiques. Au nombre desdites réformes figurent le retrait des 
subventions des produits pétroliers finis par l’Etat et le versement au Trésor public des recettes issues de la 
vente du pétrole.

MUSIQUE

Youlou Mabiala  
de retour à Brazzaville
Après dix-neuf ans d’ab-
sence au pays pour cause 
de maladie, l’artiste-mu-
sicien Youlou Mabiala, 
« le Prince YM » pour les 
intimes, séjourne à Braz-
zaville depuis le 25 juin.
Convalescent, il affiche 
une bonne mine en dépit 
de quelques difficultés de 
locution consécutives à 
un accident vasculaire cé-
rébral. Il va profiter de sa 
présence pour introniser 
officiellement dans deux 
semaines son fils Audy You-
lou comme le fidèle conti-
nuateur de son œuvre.
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Assouplissement

Le prix du litre d’essence à la pompe passe 
de 625 FCFA à 775 FCFA à compter du 
15 juillet. Selon le gouvernement, cette 

décision résulte de la suspension progressive 
des subventions par l’Etat des produits 
pétroliers finis.

Le Congo n’est pas le seul pays concerné par 
cette recommandation du Fonds monétaire 
international en vigueur dans tous les pays 
d’Afrique centrale en programme avec les 
institutions de Bretton Woods. L’objectif, assurent 
les partenaires, est d’aider le gouvernement 
à rétablir les équilibres macroéconomiques 
détériorés par la crise économique et sanitaire.

C’est la deuxième fois en l’espace de sept mois 
que les coûts du carburant connaissent un 
renchérissement. Depuis le 31 janvier dernier, 
les prix de l’essence et du gasoil ont galopé 
passant respectivement de 595 F CFA à 625 
FCFA et de 475 FCFA à 500 FCFA.

Les dividendes qui seront générés par l’arrêt des 
subventions de l’Etat sont estimés à quelque 
300 milliards FCFA et serviront au financement 
des secteurs de la santé, de l’éducation, des 
infrastructures et la lutte contre la pauvreté.

Bien que ces réajustements procureront 
une marge de manœuvre à l’Etat, pour être 
efficace cette hausse des carburants à la 
pompe devrait être accompagnée de mesures 
d’assouplissement susceptibles de freiner la 
flambée des prix des denrées alimentaires et des 
transports. De peur que l’effet d’entraînement 
ne frappe de plein fouet le citoyen ordinaire. 

Les Dépêches de Brazzaville

Répondant à la préoccupation 
d’un des sénateurs qui se de-
mandait s’il n’était pas temps 
pour le gouvernement de reva-
loriser les frais journaliers des 
sessions afin de satisfaire tant 
soit peu la demande persistante 
des élus locaux et améliorer 
leur statut, le ministre de l’In-
térieur, de la Décentralisation 
et du Développement local a 
signifié qu’il est important pour 
les formations politiques et 
les élus locaux de s’approprier 
les textes légaux qui régissent 
les collectivités locales dans le 
pays, notamment en matière de 
droits et devoirs de ces derniers 
et de leur rapport vis-à-vis de 
l’Etat. Ce qui permet d’éviter 
qu’il soit posé avec récurrence 
la question du statut des élus 
locaux qui est loin d’être une 
convention collective.
Raymond Zéphirin Mboulou a 
indiqué que les élus locaux ne 
sont assujettis à aucune incom-
patibilité quelconque à l’exer-
cice des activités profession-
nelles. Toutefois, a-t-il renchéri, 
le gouvernement reste regar-
dant sur toutes les questions en 
lien avec le cadre d’exercice de 
la fonction d’élu local en met-
tant un accent particulier sur 
l’effectivité de la décentralisa-
tion.
Il a, par ailleurs, rappelé que 
la loi fondamentale précise les 
modalités de fonctionnement 

des Conseils départementaux 
et communaux, à savoir que 
les collectivités locales s’ad-
ministrent librement par des 
Conseils élus et dans les condi-
tions prévues par la loi. Elle 
fixe, en outre, les compétences 
et les ressources de ces collec-
tivités. Le statut des élus lo-
caux au Congo est encadré à la 
fois par la loi du 6 février 2003 
portant organisation et fonc-
tionnement des collectivités 
locales,  les arrêtés 2 716 du 26 
mars 2004 fixant les montants 
des indemnités des sessions des 
conseillers départementaux et 
municipaux et 8063 du 26 mai 
2011 fixant le taux des frais de 
descente des conseillers dépar-

tementaux et municipaux.
S’agissant du statut des conseil-
lers, notamment aux articles 33 
et 43, les dispositions de la loi 
précisent les droits, les devoirs 
et les privilèges des élus locaux. 
L’article 43, pour sa part, stipule 
que la fonction de conseiller est 
gratuite.
Le ministre de l’Intérieur, de la 
Décentralisation et du Dévelop-
pement local a cependant indi-
qué qu’au regard du principe de 
redevabilité que le gouverne-
ment reconnaît aux élus locaux, 
l’arrêté du 26 mai 2011 a déjà 
produit ses effets et tout est mis 
en œuvre pour que ce qui est du 
ressort de la loi soit accompli.

Jean Jacques Koubemba

DÉCENTRALISATION 

Les élus locaux appelés à s’approprier 
les dispositions légales
L’exécutif, par la voix du ministre de l’Intérieur, de la Décentralisation et 
du Développement local, Raymond Zéphirin Mboulou, a rappelé, le 30 
juin lors des questions orales avec débats au Sénat, aux partis politiques 
et aux élus locaux la nécessité de s’approprier les dispositions légales qui 
régissent les collectivités locales.  

Le ministre Raymond Zéphirin Mboulou
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L’accord-cadre conclu avec 
Fekra global services repré-
sente une avancée en matière 
de digitalisation du secteur 
industriel, d’après les deux 
parties. Sa mise en œuvre per-
mettra une meilleure gestion 
des données et des processus, 
ce qui contribuera à accroître 
l’efficacité et l’efficience de 
l’administration. Spécialisé 
dans l’intégration de systèmes 
d’information tels que CRM, 
ERP et solutions no-code ou 
low-code, le groupe Fekra en-
tend fournir des solutions tech-
nologiques de pointe adaptées 
aux besoins du ministère du 
Développement industriel. 
Le projet s’inscrit dans le cadre 
des réformes structurelles et 
institutionnelles amorcées 
en 2022. La digitalisation des 
services gouvernementaux 
est essentielle pour améliorer 
la transparence, la réactivité 
et l’accessibilité des services 
publics. Elle permettra égale-
ment de faciliter les échanges 
d’informations entre les diffé-
rentes administrations et les 

entreprises, ce qui favorisera 
le développement du secteur 
privé.
Du côté de l’État, le ministère 
du Développement industriel 

et de la Promotion du secteur 
privé compte accélérer sa stra-
tégie de digitalisation des ser-
vices publics, se doter d’outils 
et de méthodes informatiques 

utilisant les technologies les 
plus avancées (intelligence 
artificielle, ticketting, messa-
gerie). Il s’agit de piloter l’ac-
tivité industrielle à travers la 

cartographie des chaînes de 
valeurs, le suivi de l’activité 
industrielle et la consolidation 
des données techniques, éco-
nomiques, financières et en-
vironnementales et au final, la 
maîtrise de la formation de la 
valeur du secteur industriel en 
République du Congo.
Le programme vise aussi à 
améliorer le dialogue pu-
blic-privé, notamment en pre-
nant en charge les demandes 
et les réclamations du secteur 
privé et en assurant le relais 
ainsi que l’interfaçage auprès 
des autres administrations. À 
ce sujet, le patron de Fekra 
global services, Driss Hazzaf, 
a réitéré la disponibilité de sa 
plateforme à mettre en œuvre 
la stratégie de digitalisation. Il 
a souligné la nécessité de pé-
renniser les solutions mises 
en place, à travers le transfert 
et la formation d’une expertise 
locale capable d’assurer, dans un 
premier temps, le support aux uti-
lisateurs, puis progressivement le 
développement de solutions.

Fiacre Kombo

DÉVELOPPEMENT INDUSTRIEL

La société française Fekra va digitaliser les services publics 
Un accord-cadre a été récemment signé à Paris, en France, entre le ministre du Développement industriel et de la Promotion 
du secteur privé, Antoine Nicéphore Fylla Saint-Eudes, et le manager du groupe Fekra global services, Driss Hazzaf. 
L’entreprise s’engage à interconnecter les services de l’État et constituer la base de données du secteur industriel.  

Les deux parties brandissant les parapheurs/DR

Accompagné de quelques ministres, le chef du gouvernement 
a expliqué à l’ensemble du secteur privé la nécessité et l’op-
portunité de la décision consistant à revoir le prix du super à la 
hausse. « Il s’agissait de l’impact de l’augmentation du prix 
d’essence et du contenu des accords signés avec le Fonds 
monétaire international. Cette communication a été reçue 
par le secteur privé, l’Etat est donc engagé dans cette dé-
marche en conformité avec les bailleurs de fonds dans l’in-
térêt des équilibres macroéconomiques pour notre pays. 
Et dans cet équilibre macroéconomique, le secteur privé 
doit se retrouver », a expliqué le président de la Chambre de 
commerce, d’industries, d’agriculture et des métiers de Braz-
zaville, Paul Obambi, à l’issue de la communication. 
Selon lui, le secteur privé congolais a pris acte du contenu 
de cette communication et a sollicité au Premier ministre 
de lui accorder quelques jours, le temps d’échanger avec les 
ministres sectoriels concernés. « Nous reviendrons par la 
suite vers le chef du gouvernement pour lui proposer les 
mesures que nous préconisons pour pallier l’impact de 
cette décision sur toutes nos entreprises formelles et in-
formelles. Cela à une étape où nous sommes en train de 
muter du secteur informel vers le secteur formel, dans un 
contexte économique très, très difficile. Le rendez-vous est 
pris, le secteur privé dans son ensemble va contacter les 
ministres sectoriels et revenir vers le Premier ministre », 
a-t-il conclu.  

Parfait Wilfried Douniama

HAUSSE DU PRIX DU CARBURANT

Le gouvernement échange 
avec les partenaires sociaux 
Le Premier ministre, Anatole Collinet 
Makosso, a officiellement informé, le 3 juillet, 
l’Union patronale interprofessionnelle du 
Congo (UniCongo) et l’Union nationale des 
opérateurs économiques du Congo (Unoc), de 
l’augmentation à partir du 15 juillet prochain du 
prix de l’essence à la pompe à 775 FCFA.  

Établissement public interna-
tional qui fournit les services 
de navigation aérienne afin 
d’assurer la sécurité et la régu-
larité des vols (en dehors des 
vols militaires) dans les espaces 
aériens des pays membres, 
l’Asecna a connu un renouvel-
lement de l’accord de siège di-
plomatique en République du 
Congo. Ceci suite à la récente 
visite à Brazzaville de son direc-
teur général, Mohamed Moussa. 
En effet, en 2022, une innova-
tion a été introduite pour ouvrir 
le poste de président du Conseil 
d’administration à un vote des 
Etats membres. Car, depuis sa 
création, le président du Conseil 
d’administration était juste nom-
mé. Le premier président du 
Conseil d’administration à avoir 
été élu, conformément au nou-
veau dispositif statutaire, est Rol-
land Fidiariseheno Ranjatoelina, 
de nationalité malgache. 
Le passage de témoin entre 
l’ancien président du Conseil 
d’administration, Jean Lamy, 
de nationalité française, et le 
nouveau, Rolland Fidiarisehe-
no Ranjatoelina, s’est déroulé 
le 28 avril dernier au siège de 
l’Asecna, à Dakar, au Sénégal. Le 

nouveau président a été introni-
sé par le président du Comité 
des ministres de l’agence, Ou-
marou Malam Salma, ministre 
des Transports de la République 
du Niger, pour un mandat de 
trois ans renouvelable une fois. 
Statutairement, les fonctions les 
plus importantes de l’Asecna, 
par ordre de préséance, sont 
celles de président du Comi-
té des ministres; président du 
Conseil d’administration;  direc-
teur général;  agent comptable 
et de contrôleur financier.
Le Congo qui va abriter les pro-
chaines assises de cette insti-
tution occupe actuellement le 
poste d’agent comptable, en 
la personne de Brice Ondon-
go-Ezhet (expert-comptable), 
qui s’est illustré, d’ailleurs, dans 
cette fonction. Ce qui lui a valu 
de recevoir à titre exceptionnel 
la médaille de l’Asecna . A en-
tendre les responsables de cette 
agence, plusieurs raisons per-
mettent aujourd’hui d’envisager 
sérieusement son avenir, grâce 
notamment au redressement 
de ses finances et à la consoli-
dation de sa trésorerie. D’autant 
plus qu’il a été observé égale-
ment une nette amélioration de 

la transparence et la qualité de 
l’information financière adossée 
à une sécurisation accrue du 
système d’information.
Pour la première fois depuis 
que cette instance a été créée, 
la session ordinaire du Comité 
des ministres des Transports 
des États membres de l’agence 
se déroulera à Brazzaville en ce 
mois de juillet. Honoré Sayi, mi-
nistre congolais des Transports, 
de l’Aviation civile et de la Ma-
rine marchande, aura alors la 
charge de piloter l’action straté-
gique de l’agence pour les douze 
mois qui suivront avec des dos-
siers brûlants tels la crise so-
ciale qui couve encore, l’entrée 
effective du Rwanda, les projets 
Ciel unique pour l’Afrique et sa-
ttelite-based augmentation sys-
tems, l’élection du futur agent 
comptable, la sélection du pro-
chain directeur général ainsi 
que des réformes. 
Notons que l’Asecna a été créée 
en 1959 et regroupe dix-neuf 
pays, dont le Rwanda qui est en 
cours d’intégration. Outre les 
services de navigation aérienne, 
elle s’occupe également l’infor-
mation météorologique.

Bruno Okokana

SÉCURITÉ AÉRIENNE

Le Congo en première ligne de l’Asecna
La République du Congo sera en première ligne de l’Agence pour la 
sécurité de la navigation aérienne en Afrique et à Madagascar (Asecna), 
à travers les assises qui vont se tenir du 17 au 21 juillet au grand hôtel de 
Kintélé, dans la banlieue Nord de Brazzaville.  
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L’Association Professionnelle des Assureurs du Congo (APSACO) porte à la connaissance du grand 
public et de ses Assurés de la création  par le Guichet Unique des Opérations  Transfrontalières (GUOT) 
d’une  plateforme digitale visant   à   l’établissement et   à   la  gestion de l’assurance transport facultés 
à l’importation.

A cet effet, les importateurs des biens et services, seront tenus à de nouvelles  dispositions  régle-
mentaires, pour l’obtention d’un certificat d’assurance  transport.

Les discussions entre  l’APSACO et le GUOT concernant l’utilisation de la plate-forme étant toujours 
en cours, les mesures de communication nécessaires seront  mises en œuvre  pour   vous   informer  
des  dispositions  qui   en résulteront.

Dans l’intervalle, aucun changement  n’est apporté  à  nos procédures de souscriptions habituelles.

Association Professionnelle des Sociétés d’Assurance du Congo

COMMUNIQUE

A L’ATTENTION DU GRAND PUBLIC ET DE NOS ASSURÉS
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L’Association des consultants 
professionnels du Congo est 
dirigée par un bureau exécutif 
de neuf membres présidé par 
le Dr Corneille Moukala Mou-
koko et une commission de 
suivi et d’évaluation de trois 
membres placée sous la prési-
dence d’Espoir Mvouma. 
Dans son mot de circonstance, 
le président de l’association 
a défini aussi bien le rôle du 
consultant professionnel que 
ses missions. Un consultant 
professionnel, a-t-il préci-
sé, peut être généraliste ou 
spécialiste dans un domaine 
particulier. Il aide, à travers 
son expertise, aussi bien les 
pouvoirs publics que les en-
treprises.
Le consultant professionnel, 
a-t-il poursuivi, a pour mis-
sion d’améliorer le fonction-
nement des institutions et 
des entreprises. « Il conseille 
les directions générales sur 
des améliorations à ap-
porter dans le secteur des 
ressources humaines, de 
l’organisation générale, ou 
encore de la relation client. 
Il analyse leurs problèmes, 
prescrit des solutions adap-
tées et accompagne leur 
mise en place», a-t-il conclu, 
avant d’expliquer la différence 
entre un consultant de fait et 
un consultant professionnel.
De son côté, le facilitateur de 
la formation, l’expert ivoirien 

Gérard Noudehouénou Zan-
nou, a insisté sur les tâches 
du consultant professionnel. 
En vue d’améliorer le fonc-
tionnement d’une structure, 
a-t-il déclaré, il va analyser 
les besoins et les attentes de 
son client par l’écoute et la ré-

alisation d’étude ; réaliser un 
pré-diagnostic afin d’évaluer 
la faisabilité et l’opportuni-
té de sa mission ; définir les 
moyens financiers et humains 
nécessaires au bon déroule-
ment de sa mission ; mettre 
en place des méthodes de 

travail en organisant un comi-
té de pilotage et des groupes 
de travail ; définir des indi-
cateurs afin d’assurer le suivi 
de sa mission et réaliser une 
étude en vue de permettre le 
meilleur retour d’expérience 
possible.

Précisons que pour bien cer-
ner les problèmes de la struc-
ture pour laquelle il travaille, 
le consultant doit savoir écou-
ter ses interlocuteurs, s’im-
poser avec diplomatie auprès 
dQes dirigeants de l’institu-
tion et de l’entreprise qui n’ont 
que peu de temps pour lui. 
En outre, il doit souvent agir 
seul et faire preuve d’un fort 
esprit d’initiative. Sa rigueur 
et sa créativité lui permettent 
d’affronter des situations sans 
cesse nouvelles et d’y trouver 
des solutions adaptées.

Roger Ngombé

MANAGEMENT

La consultance, un métier d’avenir 
A l’issue de l’assemblée générale élective couplée d’une session de formation organisée du 27 juin au 1er juillet à Brazzaville, 
l’antenne-Congo de l’Association des consultants professionnels d’Afrique a été portée sur les fonts baptismaux.  

« Il conseille les directions générales sur des améliorations à 
apporter dans le secteur des ressources humaines, de l’organisation 
générale, ou encore de la relation client. Il analyse leurs problèmes, 
prescrit des solutions adaptées et accompagne leur mise en place»

Les dirigeants de l’association et les formateurs /Adiac

Quatre jours durant, en ate-
lier et en plénière, les chefs 
d’antennes départementales 
du Centre de métayage bo-
vin ont débattu du dévelop-
pement de la filière bovine 
par le métayage ainsi que de 
la conduite de l’élevage bo-
vin au Congo.
A l’issue des travaux animés 
par des experts en élevage 
bovin, les participants ont 
formulé quelques recom-
mandations au gouverne-
ment, dans l’objectif de boos-
ter la filière.
A l’endroit notamment du 
ministère de l’Agriculture, de 
l’Elevage et de la Pêche, les 
responsables départemen-
taux du Centre de métayage 

bovin demandent d’amorcer 
une réflexion sur la redyna-
misation de cette strcuture. 
Ils ont plaidé aussi pour 
qu’une attention particulière 
soit accordée au fonction-
nement de Centres d’appui 
techniques de Mpassa, de 
Boundji ainsi que celui de 

Dihessé, qui constituent les 
plus importantes réserves 
en termes de crédit bétail au 
Congo.
Ces derniers demandent 
aussi au Centre de métayage 
bovin de faire une évaluation 
des besoins humain et logis-
tique en vue de la tenue des 

opérations de suivi et accom-
pagnement des métayers.
Par ailleurs, ils ont souhai-
té que les procédures d’oc-
troi du crédit bétail telles 
que contenues dans l’arrê-
té n°9329 du 24 novembre 
2010 portant création, attri-
butions et organisation du 

centre de métayage bovin 
soient respectées.
Clôturant les travaux au nom 
du ministre de l’Agriculture, 
de l’Elevage et de la Pêche, 
son conseiller à l’élevage a 
salué l’opportunité.
« Le développement des fi-
lières d’élevage bovin fait 
partie des six piliers du 
Plan national de dévelop-
pement 2022-2026. Je pense 
que la tenue de ce séminaire 
vient à point nommé, par le 
fait qu’il répond aux objec-
tifs fixés par le pays en ce 
qui concerne le développe-
ment de la filière bovine par 
le métayage bovin », a souli-
gné Jean Ikolakoumou.

Firmin Oyé

ELEVAGE DES BŒUFS 

Les chefs d’antennes appellent à renforcer le crédit betail 
Le Centre de métayage bovin a organisé, du 28 juin au 1er juillet, à Brazzaville, un séminaire de 
renforcement des capacités au profit des chefs d’antennes départementales. Au terme des travaux, les 
participants ont souhaité que l’octroi des crédits bovins soit renforcé.  

Le conseiller Jean Ikolakoumou clôturant les travaux du séminaire, le 1er juillet/Adiac 
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Le rendez-vous a été respecté dans les dif-
férents hôpitaux et CSI pour ce premier 
samedi du mois de juillet. La délégation a 
choisi tour à tour l’hôpital de référence de 
Bacongo, celui de Makélékélé, le CSI de 
Tenrikyo, l’hôpital Mère-Enfant Blanche-
Gomes, le CHU de Brazzaville, le CSI Jane-
Viale de Ouenzé, le CSI Marien-Ngouabi à 
Talangaï, le CSI Maman Mboualé (Talan-
gaï) ainsi que l’hôpital de Talangaï pour se 
rendre compte de l’effectivité des instruc-
tions du ministre.
Une implication saluée par le conseiller à 
la Santé, Jean Claude Mobouessé, qui a 
déclaré : « Vous savez que le gouverne-
ment a formalisé une intervention capi-
tale pour la santé publique. Il s’agit des 
opérations de salubrité qui sont organi-
sées chaque premier samedi du mois. Et 

donc, pour les professionnels de santé, 
cela devait être une activité phare, parce 
que dans le calendrier des soins de santé 
primaires de la santé publique en géné-
ral, les interventions comme la préven-
tion des maladies et la promotion de la 
santé sont les interventions phares ». 
Satisfait pour cette marque d’attention, le 
constat globalement, a-t-il dit, est plus que 
positif. « Nous sommes passés dans les 
grandes formations sanitaires comme 
Talangaï, Bacongo, Makélékélé, CHU, 
Blanche-Gomes, Maman Mboualé.  Nous 
nous sommes aperçus que les cadres et 
les agents se sont mobilisés, ont répon-
du aux instructions du ministre et nous 
sommes très contents. Je crois que c’est à 
l’avantage de tout le monde », a conclu le 
conseiller.

Guillaume Ondze

485 centres sont retenus pour le 
déroulement du BEPC sur toute 
l’étendue du territoire national y 
compris à Luanda, au Cabinda et 
en Chine. « L’année 2023 affiche 
une augmentation de 5,93% par 
rapport à l’année écoulée », in-
diquent les chiffres annoncés par la 
Direction des examens et concours. 
A propos des centres d’examen, 
une note de la Direction des exa-
mens et concours indique qu’à 
Brazzaville trois d’entre eux sont 
délocalisés suite à l’occupation du 
lycée technique commercial 1er 
mai. Les candidats qui devaient 
composer à ce centre, notamment 
dans les bâtiments B et D ; C et 
D sont respectivement envoyés à 
l’école primaire Mokoundzi-Ngoua-
ka 2 (bâtiment étage) et l’école 
primaire Mokoundzi-Ngouaka 
3. Ceux qui devraient passer les 
épreuves au lycée technique 1er 
mai, bâtiment E et F compose-
ront au lycée Savorgnan-de-Braz-
za D, bâtiment D.

Mise en garde
« Les coupables de fraude vont 
écoper de trois ans d’exclusion 
; les téléphones ne seront plus 
jamais rendus pour des raisons 
d’enquête »,  faisait savoir le mi-
nistre de l’Enseignement présco-
laire, primaire, secondaire et de 
l’Alphabétisation, Jean Luc Mou-
thou, lors du séminaire de forma-

tion des acteurs impliqués dans 
l’organisation du BEPC.
Lors des épreuves, les délégués 
chargés de lutter contre la fraude 
en milieu scolaire fouilleront les 

candidats suspects dans les salles 
d’examen, a indiqué le ministre 
Jean Luc Mouthou. Ces derniers 
ne remplacent pas pour autant les 
surveillants. « Je recommande 

donc une meilleure collabora-
tion entre les membres du jury 
et les délégués de l’antifraude », 
instruisait-il.
En rappel, à la session passée du 

BEPC, le département de la Lékou-
mou avait occupé la tête du pelo-
ton pour la troisième fois consé-
cutive avec un taux de réussite de 
74,44%. La Cuvette-Ouest 70,50% 
; la Sangha 70,09% ; le Pool 68,92% 
; Brazzaville 63, 90% ; la Cuvette 
63,17 ; la Bouenza 59, 04% ; Pointe-
Noire 57,72% ; les Plateaux 57, 38% 
; le Kouilou 56, 82% ; la Likouala 
56,41% et le Niari 50,69%. 

Rominique Makaya

BEPC 2023

Plus de cent mille candidats inscrits
121 940 candidats, dont 63 425 filles, passeront les épreuves écrites du Brevet d’études du premier 
cycle (BEPC), du 4 au 7 juillet, sur toute l’étendue du territoire national ainsi que dans les centres 
de Pékin, en Chine,  de Luanda et de Cabinda, en Angola.  

« Les coupables de fraude vont écoper de trois 
ans d’exclusion ; les téléphones ne seront plus 

jamais rendus pour des raisons d’enquête »

Des candidats lors d’une session du BEPC /Adiac

ASSAINISSEMENT

Le personnel des hôpitaux  
de Brazzaville se mobilise
Dans le cadre de l’opération « Villes, villages et habitations propres », 
prévue chaque premier samedi du mois, une délégation du ministère de 
la Santé, conduite par le conseiller à la Santé, Jean Claude Mobouessé, a 
fait la ronde des différents hôpitaux et Centres de santé intégrés (CSI) de 
Brazzaville Nord et Sud, afin de se rendre compte de l’effectivité de cette 
opération, conformément à la circulaire du Premier ministre. 

Seul candidat à sa succession, Qu Dongyu a été réélu 
pour un nouveau mandat de quatre ans avec 168 voix 
sur 182 votes exprimés, lors d’un vote à bulletin secret de la 
conférence ministérielle de l’organisation, qui se tient tous 
les deux ans, a précisé la FAO dans un communiqué. Son 
nouveau mandat court du 1er août au 31 juillet 2027.
Agé de 59 ans, Qu Dongyu était vice-ministre chinois de 
l’Agriculture avant de prendre la tête de l’agence onu-
sienne en 2019. Son élection dès le premier tour avait à 
l’époque été considérée comme une marque de l’intérêt 
chinois pour les questions alimentaires et les postes à 
responsabilité dans des instances internationales.
Biologiste spécialiste des plantes et de génétique, doc-
teur de l’université agricole de Wageningen; aux Pays-
Bas, considérée comme l’une des meilleures universi-
tés européennes sur le sujet, il avait succédé en 2019 
au Brésilien José Graziano da Silva, qui avait lui-même 
exercé deux mandats.

 La Rédaction

FAO

Le Chinois Qu Dongyu réélu à 
la tête de l’agence onusienne 

Le directeur général sortant de l’Organisation des 
Nations unies pour l’alimentation et l’agriculture 
(FAO), Qu Dongyu, premier Chinois à occuper 
ce poste, a été réélu, le 2 juillet,  à la tête de cette 
agence des Nations unies basée à Rome, en Italie, 
qui lutte contre la faim dans le monde.  
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Le gouvernement zambien a approuvé la publication et la présentation au Parlement du projet de loi sur le 
mariage (amendement) de 2023, qui vise à relever l’âge légal du mariage de 16 à 19 ans dans le cadre des 
efforts de lutte contre les mariages précoces, a annoncé, le 30 juin, dans un communiqué, Makozo Chikote, 
porte-parole en chef par intérim du gouvernement zambien.

Selon Makozo Chikote, il est nécessaire de modifier 
la loi sur le mariage, la législation actuelle du pays 
régissant le mariage, afin de l’aligner sur les dispo-
sitions de la Constitution de la Zambie et de la loi 
portant Code de l’enfance de 2022 en relevant l’âge 
du mariage nul de 16 ans à 19 ans.
La loi sur le mariage, qui constitue le chapitre 50 des 
lois de la Zambie, est incompatible avec les disposi-
tions de la Constitution de ce pays et la loi portant 

Code de l’enfant de 2022 en ce qui concerne l’âge de 
la maturité et l’interdiction du mariage des enfants, 
a-t-il expliqué.
Il a indiqué dans le communiqué publié à la suite 
d’une réunion gouvernementale de mercredi der-
nier que le gouvernement avait noté la nécessité de 
protéger les jeunes filles contre les mariages pré-
coces, et que la mise en place d’une telle loi aiderait 
à traiter les coupables.

Au total, 120 projets ont été si-
gnés, pour une valeur de 10,3 
milliards de dollars américains. 
Quatre-vingt-dix-neuf projets de 
coopération ont été dévoilés, pour 
un montant total de 8,7 milliards 
de dollars. Onze pays africains 
notamment ont contribué à ces 
chiffres en lançant soixante-qua-
torze projets, ce qui représente le 
nombre le plus élevé à ce jour.
L’exposition de quatre jours a 
présenté près de 1 600 types 
de marchandises provenant de 
vingt-neuf pays africains, ce qui 
représente une augmentation re-
marquable de 166% par rapport à 
l’exposition précédente. L’événe-
ment a été marqué par une parti-
cipation active de quelque 1 500 

exposants, soit une augmentation 
de 70% par rapport à la session 
précédente.
La présence de 9 000 acheteurs et 
visiteurs professionnels a renfor-
cé l’atmosphère d’effervescence, 
et le nombre total de visiteurs a 
dépassé les 100 000.
L’exposition a joué un rôle impor-
tant dans l’approfondissement 
de la coopération entre la Chine 
et l’Afrique et a permis aux deux 
parties d’obtenir des résultats 
remarquables. Tout au long de 
l’exposition, trente-quatre réali-
sations de coopération dans huit 
catégories ont été annoncées, 
dans des domaines tels que les 
normes et les spécifications, les 
rapports de recherche et les ini-

tiatives de déclaration.
L’indice du commerce Chine-
Afrique, dont la base était de 100 
points en 2000, a atteint 990,55 
points en 2022 et a mis en évi-
dence une tendance de dévelop-
pement rapide et positive, attei-
gnant constamment de nouveaux 
sommets, selon les données de 
l’administration générale des 
douanes de Chine.
Avec la nouvelle publication du 
rapport sur les relations écono-
miques et commerciales entre 
la Chine et l’Afrique, cette base 
d’information contribue à une 
meilleure compréhension de l’ap-
profondissement du partenariat 
économique bilatéral entre la 
Chine et l’Afrique.

Les autorités météorologiques tanzaniennes 
ont émis, le 2 juillet, une alerte avertissant de 
l’arrivée imminente de vents violents et de 
grandes vagues océaniques le long des côtes de 
l’océan Indien.  

Selon un communiqué laconique de l’Autorité météorolo-
gique de Tanzanie intitulé «Prévisions fondées sur l’impact 
des phénomènes météorologiques violents sur cinq jours», 
des vents violents atteignant 40 km/h et de grandes vagues 
océaniques atteignant deux mètres de haut sont attendus 
dans certaines zones le long des côtes de l’océan Indien.
Le communiqué évoque également les zones touchées par 
les vents violents et les grandes vagues océaniques comme 
étant Lindi, Mtwara, Tanga, Dar es Salaam et les régions cô-
tières, ainsi que les îles d’Unguja et Pemba à Zanzibar, met-
tant dans le même temps en garde contre les impacts, en 
particulier la perturbation de certaines activités marines.

Xinhua

Le 20 mars dernier, le secrétaire d’Etat américain, Antony Blinken, 
tout juste rentré d’Ethiopie, avait affirmé que tous les belligérants 
- forces pro gouvernementales et rebelles - avaient commis des 
crimes de guerre durant les deux ans de conflit au Tigré, estimant 
que beaucoup de ces actes n’étaient pas «dus au hasard [ou] à une 
conséquence indirecte de la guerre [mais] étaient calculés et déli-
bérés». Antony Blinken a surtout pointé du doigt des crimes contre 
l’humanité attribués à l’armée fédérale éthiopienne et ses alliées 
(armée érythréenne et forces et milices de la région de l’Amhara) 
dont des «meurtres, viols et d’autres formes de violences sexuelles 
et de persécution», sans mentionner à ce sujet les forces des auto-
rités rebelles du Tigré.
«Le gouvernement d’Ethiopie n’accepte pas les condamnations gé-
nérales contenues dans cette déclaration (américaine) et ne voit 
aucun intérêt à une approche aussi unilatérale et antagoniste», 
a répondu, le 28 juin dernier, le ministère éthiopien des Affaires 
étrangères dans un communiqué. 
Cette déclaration est « sélective car elle répartit iniquement les 
responsabilités parmi les parties. Sans raison apparente, les 
Etats-Unis semblent exonérer une des parties de certaines accusa-
tions de violations de droits humains, telles que viols ou violences 
sexuelles, malgré des preuves claires et accablantes de sa culpa-
bilité», a poursuivi le communiqué, ajoutant: «Alors que l’Ethiopie 
met en application le processus de paix, une telle répartition des 
responsabilités est injustifiée et amoindrit le soutien des Etats-
Unis à un processus de paix inclusif en Ethiopie».
Les propos de Washington sont, en outre, «inopportuns». «Il va y 
avoir de plus amples investigations» sur les violations des droits 
humains durant ce conflit et cette déclaration «nuit aux efforts 
nationaux (éthiopiens) pour enquêter de façon exhaustive sur ces 
accusations, quels que soient les coupables», selon Addis Abeba. 
La déclaration américaine est également «incendiaire [et] va être uti-
lisée pour alimenter des campagnes (...) dressant les communautés 
les unes contre les autres» en Ethiopie, dénonce le ministère, critiquant 
une «approche partisane et source de discorde […]. L’Ethiopie va 
continuer à mettre en place toutes les mesures visant à faire rendre 
des comptes aux responsables, y compris terminer la consultation 
nationale sur la justice transitionnelle et faire en sorte que justice 
soit rendue à toutes les victimes», assure le gouvernement éthiopien. 
Un accord de paix, signé le 2 novembre 2022, à Pretoria, met fin à deux 
ans de brutal conflit au Tigré, région du Nord.

Noël Ndong

GUERRE AU TIGRÉ

L’Ethiopie dénonce des 
accusations américaines 
«iniques»
Les accusations américaines de crimes de 
guerre dans la région éthiopienne du Tigré 
sont «incendiaires» et «sélectives car elles 
répartissent iniquement les responsabilités 
parmi les parties « au conflit, a estimé le 
ministère éthiopien des Affaires étrangères.  

TANZANIE

Alerte aux vents violents  
et aux grandes vagues océaniques

COOPÉRATION

La troisième exposition économique  
et commerciale sino-africaine franchit 
des étapes sans précédent
La troisième exposition économique et commerciale sino-
africaine s’est achevée le 2 juillet, à Changsha, chef-lieu de 
la province centrale du Hunan. Cette année, l’événement 
a franchi plusieurs étapes sans précédent.  

L’exposition de quatre jours a présenté près de 1 600 types de marchandises provenant de vingt-neuf pays africains/DR

ZAMBIE

L’âge légal du mariage relevé de 16 à 19 ans

L’Ethiopie a déposé une demande d’adhésion au mécanisme des Brics, a annoncé, le 29 juin, son ministère 
des Affaires étrangères.

«L’Ethiopie est un membre fondateur de nombreuses 
organisations multinationales, telles que les Na-
tions unies, l’Union africaine et le Mouvement des 
non-alignés», a rappelé devant la presse Meles Alem, 
porte-parole du ministère.

«Compte tenu de l’évolution de la situation interna-

tionale et des forces (internationales) en présence, 
l’Ethiopie s’efforcera de devenir membre d’autres 
organismes internationaux, dont les Brics, afin de 
préserver ses intérêts nationaux», a-t-il ajouté, indi-
quant que son pays s’attendait à une réponse positive à 
cette demande et qu’il suivra les progrès accomplis.

ETHIOPIE

Le pays candidat aux Brics
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Sur une idée de la délégation ma-
lienne de l’Unesco, placée sous 
l’égide de Rachel Annick Ogoula 
Akiko Obiang Meyo, ambassadeur, 
déléguée permanente du Gabon 
auprès de l’Unesco, présidente du 
sous-groupe Afrique centrale, la 
conférence permettra de débattre 
sur le thème « Le rôle de la diaspo-
ra féminine de France dans le déve-
loppement de l’Afrique «.
Pour mémoire, la Jifa a été créée 
en 1964, à l’occasion du premier 
congrès de l’Organisation panafri-
caine des femmes (Pawo) et, dix 
ans plus tard, elle se célèbre le 31 
juillet de chaque année.
C’est le rendez-vous spécial de re-
connaissance du rôle crucial des 
femmes africaines dans le dévelop-
pement de leur continent, mettant 
en lumière les défis auxquels elles 
sont confrontées et valorisant leurs 
réalisations.
Pour cette édition 2023 de la Jifa, 
particulièrement significative dans 
sa volonté de construire un monde 
nouveau en créant du lien, l’Unesco 
s’empare du sujet en accueillant, 
pour la première fois, cet événe-
ment dans ses locaux. Un fait hau-
tement symbolique qui souligne 

à quel point cette célébration de 
la femme africaine est non seule-
ment dans son essence, mais est 
en même temps une célébration de 
toutes les femmes. 
Trois protagonistes seront mises 
à l’honneur, notamment Kadia 
Sylla Moisson, Bintou Doumbia et 
Isabelle Kancel de la diaspora afri-
caine qui célèbrent régulièrement 
la Jifa.
Fortes de leur double culture et de 
leur engagement associatif, poli-
tique, humanitaire et entrepreneu-
rial, elles ont toutes trois décidé 

de célébrer cette journée autour 
du rôle de la diaspora féminine de 
France dans le développement de 
l’Afrique.
Convaincues de la nécessité de 
garantir les droits des femmes 
africaines, de reconnaître leur im-
plication effective dans le déve-
loppement socio-économique de 
l’Afrique, elles inscrivent leur ac-
tion dans le sillage de leurs sœurs 
du continent. Leurs objectifs étant 
d’impulser un changement de pa-
radigme entre la France, l’Europe 
et l’Afrique; valoriser la place de la 

diaspora africaine et accompagner 
les femmes issues de la diaspora ou 
afro-descendantes dans leur pays 
d’accueil. Par-delà, leur projet vise 
aussi à identifier voire créer des 
outils pour se connecter; mettre 
en place des passerelles, de véri-
tables réseaux; constituer le pont 
indispensable entre leur continent 
d’origine et leur pays de résidence.
Institutions publiques, association, 
entreprises : les femmes africaines 
sont omniprésentes dans tous les 
domaines et de plus en plus nom-
breuses à occuper des postes de 

leadership politique, économique, 
social et culturel, brisant les bar-
rières et ouvrant la voie à un ave-
nir meilleur pour les générations 
futures. Leurs contributions sont 
essentielles pour promouvoir le 
développement durable, la paix et 
l’égalité des sexes, que ce soit sur 
le continent africain ou en créant 
des passerelles entre l’Afrique et 
les autres pays.  Au cours d’une 
série de tables rondes inspirantes 
sera abordé leur rôle au sein de ces 
trois univers : «Représentation des 
femmes dans les collectivités terri-
toriales et dans la sphère publique 
: elles s’investissent dans les insti-
tutions publiques et sont porteuses 
de changement» ; «L’entrepreneu-
riat des femmes de la diaspora : cé-
lébration de l’excellence et des réa-
lisations» ; «Place des femmes dans 
la vie associative : un leadership fé-
minin en action : inspirer, innover, 
influencer».
Parmi les invités, Érick Monjour, 
président du Salon du livre africain 
de Paris qui s’est dit honoré et ravi 
d’être associé à cette célébration 
de la Jifa.

 Marie Alfred Ngoma

JOURNÉE INTERNATIONALE DE LA FEMME AFRICAINE

L’Unesco célèbre l’événement
Pour cette année, la Journée internationale de la femme africaine (Jifa) acquiert une reconnaissance singulière en prenant place, pour la première fois, 
au siège de l’Unesco à Paris. Rendez-vous est donné le 5 juillet, de 14h à 20h, autour de tables rondes, échanges et débats inspirants.    

Le renforcement des capacités du 
personnel hôtelier de Brazzaville 
va permettre d’améliorer la qualité 
des services dans les établissements 
d’hébergement touristiques.  Le but 
visé est d’offrir à terme des services 
dignes qui correspondent aux at-
tentes de tous ceux qui privilégie-
ront la République du Congo comme 
destination de choix.
Pendant cinq jours, cinquante em-
ployés issus de vingt-cinq établisse-
ments hôteliers vont prendre part à 
la formation animée par cinq forma-
teurs sur les différents aspects liés à 
l’accueil et la gestion des chambres.
Cet atelier de formation est centré sur 
différents thèmes, à savoir la réussite 
de l’accueil pour une meilleure image 
de son établissement; la bonne ges-
tion des chambres dans un établisse-
ment d’hébergement touristique; les 
qualités d’un bon hôtelier; les aptitu-
des d’un employé vis-à-vis de sa hié-
rarchie et de la clientèle.  C’est une 
assistance technique que le ministère 
de l’Industrie culturelle, touristique, 
artistique et des Loisirs, avec l’appui 
de la direction générale du tourisme 
et de l’hôtellerie, se propose d’offrir 
au personnel des établissements hô-
teliers de Brazzaville, conformément 
à l’arrêté n° 986/MITL/ CAB, portant 
attributions des services et bureaux 
de la direction générale de l’indus-
trie touristique.

Ouvrant la session, la ministre de 
l’Industrie culturelle, touristique, 
artistique et des Loisirs, Lydie Pon-
gault, a annoncé la volonté de péren-
niser les missions d’assistance tech-
nique qui permettront au personnel 
de ce secteur d’actualiser réguliè-
rement ses connaissances en les 
adaptant aux exigences du monde 
actuel afin de permettre à l’hôtelle-
rie congolaise  de résister aux en-
jeux de la concurrence au niveau 
sous-régional, surtout au moment 
où le Congo  renoue avec l’organisa-
tion du Fespam  qui  se tiendra du 15 
au 22 juillet, à Brazzaville . « L’offre 
hôtelière doit présenter un visage 
rayonnant tant pour les touristes 
venus des autres horizons que 
les locaux. Cette session est une 
occasion que le ministère de l’In-
dustrie culturelle, touristique, 
artistique et des Loisirs offre au 
personnel du tourisme et de l’hô-
tellerie pour revisiter puis amé-
liorer leurs connaissances en vue 
de mieux accueillir nos hôtes », a 
indiqué la ministre.
S’adressant aux encadreurs et aux 
apprenants, la ministre leur a dit de 
s’arrimer aux réalités qui exigent la 
pratique noble de leur profession. 
Aux responsables des établisse-
ments d’hébergement touristique, 
elle a demandé que le recyclage de 
connaissances de leurs employés 

soit régulier, outre l’action de l’Etat. 
Pour sa part, le directeur général 
du tourisme et de l’hôtellerie, Ibara 
Simplice Guemolé,  a indiqué que  
cette session n’est que le début 
d’un processus que le ministère en 
charge du tourisme envisage d’ins-
crire dans la durée, avec son orga-
nisation tournante dans les établis-
sements hôteliers de Brazzaville et 
de Pointe-Noire dans un premier 
temps, ensuite dans les autres dé-
partements, du pays. Cela d’autant 
plus que le Congo va abriter des ac-
tivités de grande envergure, notam-
ment le Fespam et le sommet des 

trois plus grands bassin forestiers au 
monde.  L’atelier vise, entre autres, 
à accompagner les responsables des 
établissements hôteliers dans une 
formation continue de leur person-
nel.  Le directeur général a exhorté 
les apprenants à être attentifs et 
disciplinés. « Il ne s’agit pas d’ap-
prendre de nouvelles notions, en-
core moins de nouvelles méthodes 
mais de recycler vos connais-
sances sur les concepts essentiels 
qui semblent élémentaires et en 
apparence négligeables mais, tout 
aussi essentielles pour une meil-
leure approche dans le fonction-

nement des services d’accueil et 
de la gestion des chambres dans 
un établissement hôtelier »,a-t-il 
signifié.   
Prenant part à l’ouverture de cet 
atelier, l’administrateur maire de 
Poto-Poto, Jacques Elion, s’est dit 
rassuré que les différents thèmes qui 
seront développés par les experts en 
la matière permettront aux acteurs 
des établissements d’hébergement 
de renforcer leurs capacités en ma-
nagement pour susciter plus d’ac-
tivité sur ce secteur promoteur de 
l’économie nationale.

Rosalie Bindika

TOURISME 

Le personnel hôtelier de Brazzaville en formation 
A l’orée de la relance du Festival panafricain de musique (Fespam), la direction générale du tourisme et de l’hôtellerie, organe 
technique du ministère de l’Industrie culturelle, touristique, artistique et des Loisirs, organise, du 3 au 7 juillet, à Brazzaville, 
une session de renforcement des capacités opérationnelles du personnel hôtelier de Brazzaville, en vue d’offrir un service de 
qualité aux différents hôtes qui viendront pour les festivités.  

Une vue de l’assistance / Adiac
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Devant les entrepreneurs, 
membres de la Copemeco, la 
directrice générale adjointe 
du Fogec, Hélène Gakuru, a 
décliné toutes les facettes de 
cette institution dirigée par 
Laurent Munzemba et créée 
il y a quelques années avec 
pour mission  d’encadrer 
les entrepreneurs congolais. 
Elle a notamment relevé 
toutes les possibilités d’inter-
vention du Fogec en faveur 
de l’entrepreneuriat et les 
entrepreneurs congolais.
Hélène Gakuru a notamment 
indiqué que le Fogec a déjà 
accordé des financements 
à certains entrepreneurs 
congolais et la troisième co-
horte des bénéficiaires va 
entrer en possession de ces 
fonds dans moins d’un mois.

Des questions  
à la personne habilitée
Réalisant qu’ils avaient en 
face d’eux la personne la 
mieux indiquée pour appor-

ter des réponses à leurs pré-
occupations, les entrepre-
neurs ont posé des questions 
qui ont reçu des réponses 
justes d’Hélène Gakuru et 
de l’administrateur-direc-
teur de la Copemeco, Simon 
Muamba. Les deux interve-
nants leur ont apporté des 
éléments clairs et précis en 
vue de leur permettre de 
bénéficier des financements. 
Ils les ont également assurés 
de l’encadrement et de l’ac-
compagnement du Fogec et 
de la Copemeco pour leur 

permettre de bénéficier des 
financements ainsi que dans 
l’exercice de leurs activités.
 
Le buzz de la gamme 
Ngola
Parmi les entrepreneurs 
ayant assisté à cette mati-
née, il y a eu le directeur gé-
néral de Le Risien Society, 
propriétaire de la gamme 
Ngola, le Dr Richard Sita 
Tamusasa. Ce dernier a vou-
lu savoir si le Fogec pouvait 
auss financer une nouvelle 
activité d’un entrepreneur 

qui  exerce  déjà dans un 
autre secteur. Les pané-
listes et toute l’assistance 
ont marqué une admiration 
soutenue pour la créativité 
de ce jeune entrepreneur 
congolais dont la marque fait 
la fierté du pays jusqu’à être 
acceptée et vendue dans 
les différents supermarchés 
installés à Kinshasa et dans 
d’autres provinces du pays.
A la sortie de la salle, alors 
que la directrice générale 
adjointe du Fogec et l’ad-
ministrateur-directeur de la 

Copemeco et d’autres per-
sonnalités visitaient le stand 
où il y avait également du 
savon, de la crème et de 
la poudre Ngola ainsi que 
le vin Enzenze fort, tout le 
monde voulait partager l’ex-
périence avec le DR Richard 
Sita. Cette matinée a été une 
bonne expérience pour ces 
entrepreneurs qui ont été à 
l’école du savoir pour boos-
ter leurs affaires et ainsi par-
ticiper au développement du 
pays.

Lucien Dianzenza

ENTREPRENEURIAT

Une matinée d’information en faveur des entrepreneurs congolais
Plusieurs entrepreneurs congolais ont assisté, le 28 juin dernier, dans la commune de la Gombe, à 
Kinshasa, à une matinée d’information organisée par le Fonds de gestion de l’entrepreneuriat congolais 
(Fogec) et la Confédération des petites et moyennes entreprises du Congo (Copemeco), sur le thème « 
Le rôle du Fogec dans le financement des micros, petites et moyennes entreprises (MPME) ».  

Les panélistes devant les entrepreneurs/Adiac

L’Asadho a appuyé son argu-
mentaire par la lettre n° 0625/
PR/IGF/IG-CS/JAK/NMM/2023 
du 26 avril 2023 par laquelle 
l’inspecteur général des fi-
nances, chef des services, 
communiquait au gouverneur 
du Haut-Uélé, Christophe Ba-
seane Naanga, certains faits 
mis à sa charge. Elle a consta-
té que malgré la gravité de ces 
faits, aucune action n’a jamais 
été initiée ni sur le plan admi-
nistratif ni sur le plan judiciaire 
en vue d’interpeller le gou-
verneur incriminé ainsi que 
certains de ses collaborateurs 
impliqués dans la commission 
desdits faits.
Prônant la sanction positive 
en cas de performance et né-
gative en cas de faute, l’Asad-
ho exhorte le président de la 
République à s’intéresser à ce 
cas, dans le cadre de ses appels 
pour lutter contre la corrup-
tion et le détournement des 
deniers publics. Elle attend du 

procureur général près la Cour 
de cassation l’ouverture d’une 
enquête judiciaire à charge 
du gouverneur Christophe 
Baseane Naanga ainsi que de 
toute autre personne impli-
quée dans la commission des 
faits décrits dans ce document. 
Aux députés provinciaux du 
Haut-Uélé, elle recommande 
d’initier une motion contre le 
gouverneur Baseane pour ces 
actes de mauvaise gestion.

Des actes de mégestion à 
charge du gouverneur 
Le document cité par Me Jean-
Claude Katende et brandi de-
vant la presse met à charge 
du gouverneur Christophe 
Baseane Naanga la pré-affec-
tation des frais de péage à la 
source et leur détournement 
à des fins privées ainsi que le 
prélèvement anticipé des re-
cettes fiscales exercices 2023, 
2024 et 2025 auprès de la so-
ciété minière Kibali Gold et leur 

utilisation sans pièces justifica-
tives retracées dans la comp-
tabilité de la province pour un 
montant total de 2 750 000 
dollars américains. Cette cor-
respondance relève également 
le recours prohibé aux prêts 
bancaires, du reste, non retra-
cés dans la comptabilité de la 
province pour un montant total 
de  6 407 233, 19 dollars améri-
cains, ainsi que la présomption 
de détournement des fonds de 
rétrocession du pouvoir central 
au profit de la province pour 
un montant total de 2 165 812 
999 Francs congolais (CDF) et 
la sortie des fonds de banque, 
sans pièces justificatives, éva-
lués à 4 805 155, 28 dollars et 
7 264 697 576 CDF, entre 2022  
et 2023. L’IGF note aussi, dans 
le chef du gouverneur Baseane 
Naanga, les irrégularités ag-
gravées dans la passation des 
marchés publics évalués à 35 
409 003 dollars américains. 

Lucien Dianzenza Me Jean-Claude Katende devant la presse/Adiac 

PROVINCE DU HAUT-UÉLÉ

La justice invitée à s’intéresser sur les détournements de fonds
Dans un point de presse animé le 1er juillet, à Kinshasa, par son président, Me Jean-Claude Katende, l’Association africaine de 
défense des droits de l’homme (Asadho) a particulièrement relevé le cas de la mission de contrôle de l’Inspection générale des 
finances (IGF) sur la gestion de la province du Haut-Uélé. Elle se dit très préoccupée par le silence ou la réaction tardive de la 
justice face aux actes de prédation des deniers publics mis à charge du gouverneur de cette province, Christophe Baseane Naanga.  
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Pour apporter son assis-
tance aux milliers de per-
sonnes dans le besoin, 
Caritas Congo a réussi à 
mobiliser plus de quinze 
milliards de dollars amé-
ricains. Grâce à ce finan-
cement, des interventions 
ont été menées dans plu-
sieurs domaines, notam-
ment la prévention et les 
réponses aux urgences; 
la promotion de la santé; 
la lutte contre les mala-
dies (VIH, tuberculose, 
paludisme, malnutrition, 
covid-19, Ebola, etc.) et le 
projet d’immunisation ; la 
promotion du développe-
ment durable (Améliora-
tion de l’accès aux services 
sociaux, sécurité alimen-
taire, appui à la dyna-
mique d’auto-promotion 
paysanne (microprojet). 
L’organisation non gou-
vernementale catholique 

a également appuyé les 
activités liées à la réhabi-
litation des infrastructures 
sociales de base et au ren-
forcement des capacités.
Toutes ces interventions 
ont permis de toucher plus 
de 500 000 personnes par 
des actions de promotion 
du développement du-
rable ; plus de 60 000 ont 
reçu de l’aide d’urgence 
et plus de 90 000 ont été 
traitées de diverses ma-
ladies. Dans le cadre de 
la lutte contre la malaria, 
60 898 personnes ont bé-
néficié des moustiquaires 
imprégnées d’insecticide 
à longue durée d’action. 
Par ailleurs, près de deux 
millions de personnes ont 
été sensibilisées contre 
différentes maladies (Co-
vid-9, Ebola, VIH/sida, pa-
ludisme, malnutrition).
En dépit de toutes ces 

activités menées par la 
Caritas Congo, il sied de 
souligner que les besoins 
demeurent immenses 
pour éradiquer la pauvre-
té au sein de la population 
congolaise. D’où, le sens 
de la troisième orienta-
tion stratégique de son 
Plan stratégique 2020-
2023, liée à la « Promo-
tion du développement 
humain durable et de 
la réduction des inéga-
lités sociales ». Dans ce 
contexte, la consolidation 
et l’ancrage du Fonds de 
solidarité au sein de la 
population demeurent un 
grand défi qui s’impose au 
réseau national de Caritas 
Congo, dans sa détermi-
nation de se positionner 
comme l’un des acteurs 
de référence dans la lutte 
contre la pauvreté.

Blandine Lusimana

CARITAS

Plus de deux millions de bénéficiaires des interventions en 2022
Selon le rapport annuel d’activités de la Caritas, 2 573 438 personnes ont 
bénéficé de ses interventions l’année dernière, parmi lesquelles 748 808 ont 
été assistées, soignées, encadrées et appuyées de diverses manières.    

La Céni et le ministère de l’In-
térieur donnent l’impression 
de contrôler, chacun à son ni-
veau, la dynamique électorale 
alors que l’instance habilitée 
pour le faire, conformément 
à la Constitution, est la Céni. 
C’est ce qui justifie son com-
muniqué publié le 2 juillet, 
dans lequel il est fait état des 
dispositions prises dans les 
bureaux de réception et de 
traitement des candidatures 
(BRTC) pour une meilleure 
coordination des opérations 
électorales. Là-dessus, la 
Céni interdit toute immix-
tion des agents du ministère 
de l’Intérieur, de la Sécurité 
et des Affaires coutumières 
dans les BRTC. La présence 
desdits agents sur les lieux 
ne s’explique pas, à en croire 
la Céni qui, dans le même 
temps, énumère la liste des 
personnes autorisées à se 
retrouver dans les BRTC. Il 
s’agit notamment des agents 
de la Direction générale des 
recettes administratives, ju-

diciaires, domaniales et de par-
ticipation. Ces derniers sont res-
ponsabilisés, entre autres, pour 
assurer la remise de la note de 
perception aux candidats dési-
reux de payer, pour le compte du 
Trésor public, les frais de dépôt 
de candidatures.

Toujours dans le même com-
muniqué, la Céni rappelle 
aux candidats indépendants 
ainsi qu’aux partis et re-
groupements politiques que 
« la période de dépôt et de 
traitement des dossiers des 
candidatures, pour l’élec-

tion des députés natio-
naux, va du 26 juin au 15 
juillet prochain. Quant aux 
frais de dépôt des candida-
tures ou de cautionnement, 
ils sont fixés à 1 600 000 
FC par siège pour l’élection 
des députés nationaux. Au-

cune prolongation ne sera 
accordée», précise le com-
muniqué de la Céni. Une fa-
çon d’exhorter les candidats 
à parer au plus pressé pour 
ne pas être surpris à la der-
nière minute.

Alain Diasso

OPÉRATIONS ÉLECTORALES

La Céni récuse toute immixtion du ministère de l’Intérieur 
Alors qu’elle vient de lancer l’opération de dépôt des dossiers de candidatures pour les élections législatives, la 
Commission électorale nationale indépendante (Céni) croit le moment propice pour recadrer certains faits liés au 
déroulement du processus électoral, notamment l’ambiguïté, ou mieux, le chevauchement décrié entre l’institution 
électorale et le ministère de l’Intérieur dans la gestion des opérations électorales en cours.  

Denis Kadima (au centre) lors d’une activité de la Ceni à Kinshasa 
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Le lauréat bénéficiera d’un prix doté de 10 000 euros, d’une tour-
née en Afrique et d’une scène parisienne.
Les artistes candidats doivent disposer d’une page personnelle 
en ligne, sur les réseaux sociaux ou sur une plateforme musicale 
(YouTube, Spotify, SoundCloud, Apple Music, etc.) incluant un mi-
nimum de six titres en écoute, et fournir des liens permettant de 
visionner deux prestations «live».
Depuis 1981, le Prix Découvertes RFI met en avant les nouveaux 
talents musicaux du continent africain. Au cours des années, ce 
Prix a contribué au lancement de nombreux artistes qui ont depuis 
conquis un public international : Tiken Jah Fakoly (Côte d’Ivoire), 
Amadou et Mariam (Mali), Rokia Traoré (Mali), Didier Awadi (Sé-
négal), Soul Bang’s (Guinée), Céline Banza (République démocra-
tique du Congo) … Black AD (Mali) a remporté l’édition 2022 du 
Prix Découvertes Rfi.
Son jury, composé de professionnels, est chaque année présidé 
par une personnalité. De Fally Ipupa à Jacob Desvarieux, Yous-
sou N’Dour, Angélique Kidjo, Richard Bona, Kery James, Asalfo ou 
Lokua Kanza, les présidents du Prix Découvertes RFI apportent 
leur caution et leur expérience à son rayonnement. 
RFI est un acteur engagé auprès du lauréat et lui offre un soutien 
professionnel ainsi qu’ une exposition médiatique.

 La Rédaction

L’événement  dédié aux sports 
pour tous  est  célébré tous les 
23 juin de chaque  année mais le 
Comité international olympique 
donne également  la possibilité 
à chaque membre  de l’organi-
ser soit  une semaine avant ou 
une semaine après. 
 « Bougeons », le thème retenu 
cette année,  a motivé  le Cnosc 
a organisé une course de relais 
regroupant au tour d’un petit 
circuit  les élèves  des neuf ar-
rondissements de Brazzaville à 
raison d’un établissement par 
arrondissement, question de 
les faire  bouger comme l’exige 
le thème. Une occasion  était 
belle   pour  faire la promotion 
du Teqball,  un sport  de bal-
lon pratiqué  sur une sorte de 
table de tennis de table arquée, 
combinant à la fois le football et le 
tennis de table  qui est à l’étape 
expérimentale au Congo.  La dé-
monstration faite par les joueurs 
du Centre Olympafrica a permis 
de connaître les règles de jeu.
«  Nous avons préféré prendre 
les enfants de l’école primaire  
pour célébrer cette journée. 
Nous avons voulu les mettre 
en face d’une nouvelle dis-
cipline qui est le Teqball qui 
peut les inspirer à intégrer 
les clubs. Comme notre corps 

doit bouger, nous avons lié 
cette journée de bouger avec 
la démonstration de la nou-
velle discipline, le Teqball. 
Ici, c’est  encore à l’étape ex-
périmentale, mais ailleurs  
les autres pays  sont déjà  à 
la phase d’organisation des 
compétitions », a commenté 
la troisième vice-présidente du 
Cnosc.
Le Teqball  se joue en équipe et 

en individuel, notamment en un 
contre un, puis en double. Il se 
joue en deux sets gagnants de 
douze points chacun avec un 
écart mininum de deux points. 
En cas d’égalité, les équipes  
sont départagées par un troi-
sième set. Il se joue avec deux 
arbitres et un officiel. « J’invite 
nos jeunes enfants à bouger et 
à faire aussi le Teqball. C’est 
une  combinaison du football 

et du tennis. C’est une décou-
verte pour les Congolais et 
nous invitons tout le monde à 
s’imprégner de cette nouvelle 
discipline », a indiqué Mme  
Françoise Mahoungou.
La troisième vice-présidente 
du Cnosc  a , par ailleurs, invité 
les sportifs à bouger pour lut-
ter contre  plusieurs  maladies.  
« Nous devons tous bouger 
et nous rassembler pour être 

d’un même cœur et  hono-
rer la devise des Jeux Olym-
piques plus loin, plus fort et 
plus haut et que la santé nous 
accompagne parce que quand 
on est statique toutes les ma-
ladies envahissent nos corps 
et quand nous bougeons nous 
dégageons tous les déchets 
qui nous encombrent », a-t-
elle conclu

James Golden Eloué

JOURNÉE OLYMPIQUE

Le Teqball à l’honneur
Le Comité national olympique et sportif congolais (Cnosc) a mobilisé les élèves  des écoles 
primaires venus des neuf arrondissements de Brazzaville pour célébrer, à l’esplanade du stade 
Alphonse- Massamba-Débat, la journée olympique marquée par la découverte du Teqball.  

Les membres du Cnosc et les joueurs du Teqball/Adiac

PRIX DÉCOUVERTES RFI 2023

Ouverture de l’appel  
à candidatures
L’appel à candidatures pour la 43e édition du 
Prix Découvertes RFI est ouvert jusqu’au 31 
juillet à tous les artistes ou groupes musicaux 
professionnels d’Afrique, de l’océan Indien et des 
Caraïbes, indique un communiqué de la radio 
mondiale.  

Les Congolais occupent la 
première place au terme 
de la première journée 
du tournoi de l’Union des 
fédérations de football 
d’Afrique centrale « Fatshi 
cup », initié par le gouver-
nement de la République 
démocratique du Congo, en 
vue de préparer les Jeux de 
la Francophonie de Kinsha-
sa prévus du 28 juillet au 6 
août.
Les Diables rouges se sont 
imposés, le 1er juillet, au 
stade des Martyrs de la Pen-
tecôte à Kinshasa, 2-0, devant 
les Fauves du Bas Oubangui  
de la République centrafri-
caine, grâce à un doublé de 
Thierry Bakala. Avec une dif-
férence de plus deux buts, 
les Congolais relèguent à la 

deuxième place les Gabonais, 
vainqueurs des Léopards 
juniors de  la République dé-
mocratique du Congo  sur un 
score de 4-3.
 Les hommes de Clément 

Massamba vont terminer la 
compétition le 7 juillet par 
le derby du fleuve opposant 
les deux Congo. Notons que  
vingt joueurs avaient été re-
tenus pour cette compétition.

J.G.E.

FATSHI CUP

Le Congo affronte le Gabon ce mardi
Les Diables rouges des moins de 20 ans affrontent ce 4 juillet, au 
stade des Martys, à Kinshasa, les juniors gabonais dans le cadre de la 
deuxième journée  de la première édition du tournoi  Fatshi cup. Les 
deux sélections ayant réussi leur entrée en lice vont s’affronter  pour 
la première place de la compétition.  

L’échange des fanions entre le capitaine du Congo et celui de la Centrafrique /DR
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EN VENTE

La cérémonie officielle de 
port de grade et de dan 
n’était plus organisée depuis 
plus d’une décennie à la Fé-
coju-Da à cause de la crise 
qui a miné cette structure. 
L’élection, en fin 2021, d’un 
nouveau bureau dirigé par 
Me Neyl Francis Ata rattrape 
les retards pour la revitalisa-
tion du judo congolais. 
Au total, quatre-vingt-sept 
maîtres ont été à l’honneur. 
Tous sont des véritables vété-
rans et acteurs principaux du 
judo congolais. Ils viennent, 
en effet, de toutes les ligues 
départementales de judo et 
disciplines associées. « Le 
judo nous a fait grandir et 
continue à nous forger. C’est 
un plaisir de recevoir cette 
reconnaissance de la fédéra-
tion. Nous allons continuer 
à travailler afin de laisser un 
héritage noble. Je suis très 
content et félicitations au bu-
reau exécutif pour son dyna-
misme car, en peu de temps, 
il fait des choses que certains 
n’ont pas pu faire en plus de 

dix ans », a indiqué Me Cha-
rand Bokoko, encadreur au 
judo club AS gendarmerie.
Selon le président de la Com-
mission préparation des états 
généraux de judo, Me Ro-
main Fernand Ondono, cette 

élévation est une manière de 
garantir la progression de soi-
même, celle du partenaire et 
du judo. Il pense que ce geste 
est une manière pour le bu-
reau exécutif national d’en-
courager les pratiquants de 

ce sport de combat.
Dans un air de rassembleur, 
Me Neyl Francis Ata a de-
mandé aux judokas de tra-
vailler en harmonie pour ga-
rantir le respect de l’éthique 
et de la déontologie de cet 

art martial. Il pense que les 
judokas doivent éviter de se 
concentrer sur les faits qui 
n’apportent pas des solutions 
aux besoins des judokas. 
« Je profite de l’occasion 
pour inviter les judokas à 
l’unité. Le judo est notre 
bien commun, il n’appar-
tient à personne, nous de-
vrons éviter de gérer les 
rumeurs. Nous sommes 
ouverts, contactez-nous si 
vous vous sentez lésés dans 
un aspect concernant le 
judo », a –t-il exhorté.
Notons que pour les autres 
catégories de dan, la fédéra-
tion, en accord avec la Com-
mission des grades, procè-
dera à l’élévation des 4e, 3e 
et 2e dan courant le mois 
d’août. Bien avant, le pré-
sident Denis Sassou N’Gues-
so a été élevé au rang de 
10e dan. Au même moment, 
quatre judokas sont passés 
9e dan, neuf 8e dan, sept 7e 
dan puis quarante-deux 6e 
dan.

Rude Ngoma

Des judokas élevés au rang de 5e dan/Adiac 

ARTS MARTIAUX 

87 judokas promus au grade de cinquième dan
Le bureau exécutif de la Fédération congolaise de judo et disciplines associées (Fécoju-Da), à travers la commission des 
grades, a effectué une série de reconnaissance et d’élévation de certains judokas qui se distinguent dans la pratique de ce 
sport. Le 2 juillet, à la Maison russe de Brazzaville, des dizaines des maîtres ont porté les insignes de cinquième dan.  

« Le judo est notre bien commun, il n’appartient à 
personne, nous devrons éviter de gérer les rumeurs. 
Nous sommes ouverts, contactez-nous si vous vous 

sentez lésés dans un aspect concernant le judo »
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Le directeur général de l’Agence congolaise de systèmes 
d’information (ACSI) informe l’ensemble du personnel actif et 
retraité de Brazzaville et de Pointe –Noire, ainsi que les  
membres de la famille, amis et connaissances que les 
obsèques de M. Henri Emile Mondjo, premier directeur 
général de l’OCI, auront lieu ce mardi 4 juillet 2023, selon le 
programme ci-après

8h00 : levée de corps à la morgue municipale du CHU de 
Brazzaville ;

8h30 : départ du cortège funèbre pour l’ACSI ;

9h00 : cérémonie de recueillement à l’ACSI ;

10H00 : recueillement au domicile familial sis au 92 de la rue 
Gamboma, à  Moungali ;

13h00 : office religieux en la basilique Saint-Anne de Poto-Poto ;

14h00 : départ pour le cimetière du Centre-ville ;

16h00 : retour et fin de la cérémonie.

Au nom du personnel et en son nom propre, le directeur 
général présente ses condoléances les plus attristées à la 
famille de l’illustre disparu.

PROGRAMME RELATIF AUX OBSÈQUES DE M.HENRI EMILE MONDJO

Défilé de haute couture et African style sont les grands moments 
de la soirée qui sera agrémentée par des artistes musiciens Caprice 
Dicon, Queen Dorcelle sans oublier Ladipa, Mr Ice, Kartel, Christi, 
Nathan Bamsey. 
Signalons que l’Agence Cam Agency est aussi l’initiatrice de Biso na 
Biso African Beauty International, un rendez-vous culturel annuel 
qui a pour objectif de valoriser la beauté africaine à travers les te-
nues traditionnelles. Elle promeut aussi les créations des stylistes 
et facilite les jumelages internationaux entre stylistes et manne-
quins. Biso na Biso met en lumière les repères identitaires contem-
porains de la mode sur le continent. Il développe la cohésion so-
ciale entre les différentes communautés étrangères et les natifs de 
Pointe-Noire autour du vivre ensemble.

H.B.M.

Kelemuna et Djaniya, respectivement membres de la tribu Zakoh, 
un peuple issu des profondeurs des eaux et de la tribu de Metuma, 
grands chasseurs, tueurs de lions, se verront frapper par la malé-
diction d’Elya. Le film retrace le parcours des ancêtres partis en 
esclavage à travers une histoire fantastique digne des contes afri-
cains avec au centre Kelemuna et Djaniya, deux enfants au destin 
tragique.
«Elya» conte l’histoire vraie de l’Afrique avec ses épopées, ses mys-
tères et ses drames. Les ancêtres ont fait appel aux forces mys-
tiques afin de lutter contre l’esclavage. La malédiction d’Elya  au-
ra-t-elle raison du peuple d’Ankila ?  Une énigme qui va mettre en 
haleine le public dans ce récit à l’issue incertaine et captivante.
Michel Agathon, le réalisateur, est maître de cérémonie,  commu-
nicateur et  journaliste. Associé dans beaucoup de projets culturels 
au cinéma et en musique notamment, il apporte à chaque sollicita-
tion sa touche artistique et son expérience.

Hervé Brice Mampouya

Dans quelques jours, l’IFC va accueillir 
Mayck Derinck pour mettre en scène 
ses toiles saisissantes d’humanité, des 
œuvres tridimensionnelles fantasma-
goriques et oniriques qui hypnotisent.
De l’imagination, Mayck Derinck en a 
beaucoup. Ce jeune artiste s’inspire de 
tout, de personnages incontournables 
et mythiques, des objets naturels et 
bien d’autres. Il y a de la fantaisie et de 
l’audace, de la couleur, de l’originalité 
et au travers de toutes ces toiles, on 
perçoit que Mayck Derinck se délecte 
et a envie de faire plaisir aux visiteurs.
Lors de ce vernissage, l’artiste va ex-
poser des tableaux surprenants et 
attachants, des toiles aux couleurs 
chaudes qui convient à un plaisant 
voyage vers des terres connues et 
pourtant lointaines, vers des profon-
deurs végétales, minérales, symbo-
liques, d’une extrême et rare élégance.
C’est une plongée dans le sombre avec 
des éclaircies perçues par des visages 
omniprésents dans chaque tableau. 
Étonnant et fort plaisant, on ne se 
lasse pas de chercher le mystère de 
chacun.
Si l’acrylique est par moment utilisée 
pour quelques tableaux de cette col-
lection, les principaux matériels sont 
des produits écologiques et histori-
quement utilisés pour les peintures 
dans plusieurs territoires du royaume 
Téké et des royaumes voisins, à savoir 
le café, les feuilles d’oseille, les feuilles 
de saka-saka, les racines et la sève de 
certains arbres utilisés dans les traite-
ments traditionnels, etc.
Cette technique de peinture tradition-

nelle était utilisée du temps de nos 
aïeux, bien avant la colonisation, et 
s’est poursuivie bien après l’indépen-
dance jusqu’à ces trois dernières dé-
cennies où, avec l’arrivée massive des 
matériaux modernes, elle s’est effacée 
au profit de techniques plus modernes.
Elle rend, d’ailleurs, les œuvres très 
énergisantes en faisant ressortir avec 
plus d’intensité l’émotivité des visages 
et des corps. Pour cette série, les pro-
duits utilisés dans la conception de 
chaque tableau incitent à un retour 
aux sources aussi bien pour apprendre 
la genèse de l’art africain que pour la 
nature.

Notons que Mayck Derinck est un 
artiste peintre portraitiste, plasticien 
et dessinateur congolais né en 1995. 
Autodidacte, il est inspiré depuis son 
plus jeune âge par son père peintre qui 
utilisait déjà le café dans le cadre de 
son travail de création artistique. Ha-
bité par les souvenirs des incroyables 
réalisations au café de son père, il dé-
cide de travailler lui aussi cette tech-
nique et s’emploie à partager avec les 
jeunes afin que ce retour aux sources 
artistiques congolaises ne tombe pas 
dans l’oubli.

Hugues Prosper Mabonzo 

CINÉMA 

Le film « Elya » bientôt en salle
Réalisé par Michel Agathon, « Elya », le film 
de Gabriel Mendes, sera projeté en salle 
prochainement. La campagne de sortie dudit film 
a été lancée récemment à Pointe-Noire.  

MODE

Les férus de l’habillement  
et des belles parures à l’honneur
L’agence CAM Family organise, le 15 juillet à Pointe-Noire C4 Fashion, 
un grand rendez-vous de la mode et de l’habillement qui va regrouper 
de nombreux stylistes et modélistes.  

VERNISSAGE

Mayck Derinck va étonner les visiteurs 
avec ses toiles originales
L’artiste peintre Mayck Derinck va dévoiler ses toiles à l’occasion du 
vernissage de l’exposition d’œuvre dénommée « Ku makanga », en 
français « au bord de la source », qui aura lieu le 6 juillet à l’Institut 
français du Congo (IFC) de Pointe-Noire.    
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« Nous avons abordé les 
dossiers en cours au sein 
de TotalEnergies au Congo. 
D’abord ce que nous faisons 
en terre pour l’opération de 
soutien à notre production 
d’hydrocarbures et ensuite 
la manière dont nous pré-
parons l’avenir. Sur l’ave-
nir, une étape importante 
sera le forage du puits d’ex-
ploration Liambou qui de-
vrait intervenir avant la fin 
de l’année », a-t-il déclaré à 
la presse.
Henri Max Ndong Nzue a fait 
savoir qu’en dehors de l’ex-
ploitation du pétrole et du 
gaz, TotalEnergies s’est éga-
lement engagée dans la tran-
sition énergétique. « Nous 
bâtissons avec le Congo de 

nouveaux partenariats. Je 
vous ai parlé de la planta-
tion d’arbres, c’est-à-dire 
la séquestration biologique 
du carbone. Mais, nous 
travaillons également en-
semble sur l’hydroélectri-
cité, le solaire. J’espère que 
tous ces projets vont pros-
pérer dans les mois et les 
années à venir », a-t-il ren-
chéri.
La société TotalEnergies am-
bitionne de planter une fo-
rêt de 40 mille hectares au 
Congo dont 5000 hectares 
d’acacia sont déjà réalisés à 
Ngo dans le département des 
Plateaux. Selon son directeur 
Afrique, la valorisation du gaz 
est au cœur de leur stratégie 
au Congo.         

« Il faut arrêter le brûlage 
continu du gaz. Pour ce 
faire, il faut le récupérer et 
le valoriser. C’est le sens des 

investissements que nous 
faisons en ce moment sur 
le terminal de Djeno pour 
que ce gaz qui ne sera plus 

brûlé puisse servir à la gé-
nération électrique », a-t-il 
signifié.

 La Rédaction

HYDROCARBURES

TotalEnergies s’apprête à forer le puits Liambou au Congo
Le directeur Afrique de TotalEnergies, Henri Max Ndong Nzue, a indiqué le 3 juillet à Brazzaville que 
cette compagnie va procéder d’ici la fin de l’année en cours au forage du puits Liambou. Il a fait cette 
annonce à l’issue d’un échange avec le président de la République Denis Sassou N’Guesso.    

Attendu initialement le 10 
juin, c’est finalement le 25 juin 
que le prince YM, Youlou Ma-
biala, a foulé de nouveau le sol 
brazzavillois par le vol régulier 
d’Air France. Pour rappel, You-
lou Mabiala s’était effondré sur 
scène des suites d’un accident 
vasculaire cérébral lors de la 
soirée de banquet marquant 
les 44 ans de l’indépendance 
du Congo, célébrés le 15 août 
2004 à Pointe-Noire. Après 
quelques jours passés à l’Hôpital 
général de Loandjili, quatrième 
arrondissement de Pointe-Noire, 
et au Centre hospitalier univer-
sitaire de Brazzaville, il s’était 
rendu en France pour des soins 
plus appropriés et s’ est installé, 
depuis 19 ans, dans la banlieue pa-
risienne. 
Les Dépêches de Brazzaville 
ont rencontré, le 2 juillet, un 
Youlou Mabiala souriant pour 
ne pas dire très souriant bien 
qu’il accuse encore quelques 
soucis de locution. Cependant, 
il se refait progressivement. Sa 
joie, a témoigné son frère ca-
det, Jean-Baptiste Nganga, c’est 
de voir son fils Audy Youlou 
prendre sa relève. Pour traduire 
cela en acte, il va profiter de son 
séjour à Brazzaville pour introni-
ser officiellement son fils comme 
artiste-musicien continuateur de 
son œuvre immense. La céré-
monie aura lieu au bar «La Dé-
tente», à Bacongo, le deuxième 
arrondissement de Brazzaville, 

dans deux semaines.
Le regret de Youlou Mabiala c’est 
de ne pas pouvoir, pendant son 
séjour à Brazzaville, traverser 
le Pool-Malebo où se trouve sa 
deuxième famille. Son séjour 
est écourté sur demande de son 
médecin traitant. Il aurait bien 
voulu, mais hélas ! Par ailleurs, 
la famille de Youlou Mabiala solli-
cite de l’État congolais un regard 
et un appui conséquents. L’appel 
est vivement lancé au président 
de la République, au gouverne-
ment, aux mécènes, aux mé-
lomanes et aux gens de bonne 
volonté.

Une carrière riche  
et immense
Le prince YM  est un auteur 

compositeur de la rumba. Né 
le 6 mars 1947 à Brazzaville, 
Youlou Mabiala a débuté sa car-
rière dans les groupes vocaux « 
Les mains blanches » puis « Les 
griots ». D’après les informations 
glanées ça et là, c’est en 1963 
que Youlou Mabiala traverse le 
fleuve Congo et se fait recruter 
dans le prestigieux groupe « TP 
Ok Jazz » par Luambo Makiadi 
Franco, au même moment que 
son compatriote Celi Bitsou. 
A partir de 1966, il enregistre 
plusieurs chansons à l’instar de  
«Obimi mbwe», «Babo tolin-
gai yo», «Mpungu ya bolingo», 
«Nakoluka yo ba nzela nioso», 
«Dodo tuna motema», «Nakope-
sa yo motema», «Billy ya ba fian-
cées» … En 1972, il fait partie 

des musiciens qui quittent « 
l’OK Jazz » pour constituer 
l’orchestre « Lovy du Zaïre », 
sous la direction de Vicky Lon-
gomba. L’aventure fait long feu 
et il monte en 1974 avec Jean 
Kwamy Munsi, Diatho Lukoki, 
Djuke, Master mwana Congo 
et Nona Simon l’orchestre « 
Somo-Somo ». 
En 1976, il revient au bercail, 
c’est-à-dire à « l’OK Jazz » et 
compose son plus grand suc-
cès, à savoir «Kamikaze». Ses 
autres tubes sont particulière-
ment remarquables, à l’instar 
de «Bisalela», «Radio-trottoir», 
«Fariya», … En mai 1977, You-
lou Mabiala et Michel Boyim-
banda quittent « OK Jazz ». 

Avec Loko Massengo Djeskain, 
ils montent à Brazzaville l’or-
chestre « Les Trois frères ». La 
chanson «Koumbe-koumbe» de 
Youlou constitue l’acte fondateur 
du nouvel ensemble. Le succès 
est tout de suite au rendez-vous. 
En quelques mois, « Les Trois 
frères » s’imposent comme le 
groupe musical n° 1 du Congo. 
L’année 1978 est l’occasion pour 
Youlou de larguer un nouveau 
morceau, «Saley».

Des « Trois frères »  
à « Kamikaze Loninguissa »
En dépit de la réussite artistique, 
les divergences apparaissent ra-
pidement dans l’orchestre « Les 
Trois frères ». En 1980, il aban-
donne ses compagnons et crée 

son propre groupe « Kamikaze 
Loninguissa ». Au cours de cette 
période, il s’initie à la guitare et 
élargit sa palette. L’année 1980 
ouvre la période la plus féconde 
de sa carrière. Les chansons se 
succèdent. C’est le cas de «Nso-
na», «Lili», «Mbata», «Mwana 
bitendi», «Etabe mofudé», 
«Maka», «Judoka», «Mamou», 
«Carte postale», «Le corps re-
fuse», «1X2= mabe», «Loufoula-
kari», «Mon avocat a voyagé», … 
A la fin de cette décennie 1980, 
il baisse un peu de rythme de 
production phonique. Au début 
des années 1990, il lance l’album 
«Dona Beija» qui bénéficie de la 
collaboration d’un vieux compa-
gnon des années « OK Jazz », 
Josky Kiambukuta. 
Sa carrière connaît un nouveau 
départ après l’éclatement en 
1994 de « l’OK Jazz ». Sollicité 
par la famille de Luambo Makia-
di Franco, il relance le groupe 
mythique en le fusionnant avec 
son propre groupe « Kamikaze 
Loninguissa ». Parmi les albums 
enregistrés durant cette période 
figurent «Oleli- oleli» en 1996. 
Cet album relance « l’OK Jazz » 
nouvelle formule. Malheureuse-
ment, l’aventure s’est estompée à 
mi-parcours suite à l’accident qu’a 
connu le leader du groupe, Youlou 
Mabiala. Pour son fils Audy You-
lou, les chansons «Loufoulakari» et 
«Point final» resteront à jamais des 
merveilles intarissables.

Bruno Okokana

Denis Sassou N’Guesso  s’entretenant avec Henri Max Ndong Nzue

MUSIQUE

Youlou Mabiala en séjour à Brazzaville 
L’artiste musicien Youlou Mabiala, alias le Prince YM, séjourne actuellement dans la capitale congolaise après dix-neuf années 
d’affilée en France pour des raisons sanitaires. Sur instruction de son médecin traitant, l’artiste devrait repartir dans deux 
semaines. Avant son retour, Les Dépêches de Brazzaville ont rencontré cette icône de la musique congolaise et africaine.  

Youlou Mabiala


